
 

 

 

 

 

Le 24 février, le président russe Vladimir Poutine a engagé une invasion militaire en 

Ukraine, après la reconnaissance, le 21 février, de l’indépendance des territoires de 

Donetsk et de Lougansk.  

 

Prétextant une « opération de maintien de la paix », cette guerre injustifiée et 

incompréhensible est une violation du droit international et de la charte des Nations 

Unies.  

 

Depuis hier, les citoyens.nes ukrainiens vivent les terreurs de la guerre. Nous 

apportons tout notre soutien au peuple ukrainien.  

 

Nous déplorons cette guerre et implorons la paix sur le continent et entre les deux 

peuples.  

 

Cette déclaration de guerre est lourde de dangers pour l’Europe, pour la Paix et pour 

l’Humanité.  

 

La guerre n’a jamais été une solution. Appliquons la culture de la paix en rejetant la 

violence et en prévenant les conflits par le dialogue, plutôt que par les armes.  

 

Nous demandons aux gouvernements français et européens de tout mettre en 

œuvre pour obtenir un cessez-le-feu immédiat.  

 

Nous sommes solidaires des organisations de paix en Ukraine et en Russie qui 

exigent la fin des combats et de chaque individu subissant ces attaques. 
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